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                     N° 397/ADM-NIM/2025 
FOURNITURE et LIVRAISON 
  	 DES MATERIELS ET EQUIPEMENTS


Client : Nouvelle Institution de Microfinance SA

CALENDRIER


	Date de lancement de l’Offre
	29 Octobre 2025

	Date limite de la réception des offres
	03 Novembre 2025

	Evaluation des offres et Attribution de l’Offre
	du 03 au 07 Novembre 2025

	Date estimée de notification
	10 Novembre 2025



AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT POUR LA FOURNITURE DE MATERIELS ET EQUIPEMENTS

OBJET DE L’APPEL D’OFFRES
La Nouvelle Institution de Microfinance NIM SA lance le présent appel pour la fourniture, la livraison ainsi que les services après-ventes de matériels et équipements listés ci-après :

	Désignation
	Qté

	Laptop
	06

	Unité Centrale
	15

	Desktop
	4

	Imprimante multifonction laser
	4

	Camera de surveillance
	17

	Système d’alarme
	01



Les lots sont divisibles.
La soumission consiste à faire la meilleure proposition de rapport qualité/prix pour les fournitures proposés et adaptés aux conditions exigées par la NIM.
Tous les soumissionnaires qui répondent aux critères développés ci-dessous sont invités à soumissionner.


PRESENTATION DES OFFRES
Le dossier de chaque soumissionnaire est composé d’une seule OFFRE incluant à la fois les Informations ADMINISTRATIVES, l’offre TECHNIQUE ainsi que l’offre FINANCIERE.
Les offres doivent être transmises exclusivement par voie électronique à l’adresse procurement@nim.mg avant la date limite indiquée.
Pour des demandes d’informations complémentaires ou d’éclaircissements, vous pouvez les envoyer à l’adresse suivante : procurement@nim.mg, ou appeler directement 038 50 000 79
La date limite de la réception des offres est le 03 Novembre 2025 à 17 heures.
Les informations Administratives comprennent, sans s’y limiter, les éléments suivants :

· Une présentation succincte du soumissionnaire
· Les documents attestant que le soumissionnaire peut exercer dans le domaine sollicité dont : Registre de Commerce des Sociétés, Carte Statistique, Carte d’Identification Fiscale… (non limitatives),
· Les références et/ou documents indiquant que le soumissionnaire a déjà réalisé des prestations similaires,
· Une attestation certifiant que le soumissionnaire a effectué les déclarations réglementaires en matière d’impôts,
· Les coordonnées bancaires de l’Entité ;

L’ « Offre Technique » est composé des spécifications et les exigences techniques. L’« Offre Financière » doit comprendre et suivre, les points ci-après:
· Une offre financière proprement dite avec les montants Hors Taxes, les remises (discount) et
les Taxes correspondantes ainsi que les montants Toutes Taxes Comprises ;
· Les prix seront fermes, non révisables et sans réserve aucune. Le soumissionnaire devra accepter le paiement par virement bancaire au compte de l’entreprise.
· Les offres seront rédigées en français. Elles devront être chiffrées en ARIARY

Les offres, y compris leurs prix, doivent rester valides pendant 60 jours à compter de la date limite de dépôt des offres. Aucune information permettant d’identifier le soumissionnaire ne devra y figurer. NIM se réserve le droit de mener une vérification des capacités réelles du soumissionnaire après l’évaluation de sa soumission ;


EVALUATION DES OFFRES
L’évaluation des offres sera effectuée en interne au moyen d’un processus à deux étapes tel que décrit ci-dessous :

A) Contrôle préliminaire des informations Administratives

L’évaluation à cette étape portera sur les critères suivants qui permettront au Comité d’achat de déterminer la conformité de l’offre aux termes et conditions de l’AO :

· L’offre soumise est signée
· L’offre soumise a été reçue par le Comité d’achat avant la date limite de dépôt des offres
· La validité de l’offre est d’au moins Soixante (60) jours à partir de la date limite de dépôt des offres
· L’offre soumise contient tous les documents (sans exception) et informations requis conformément au paragraphe « Présentation des Offres » ci-dessus.

Une offre jugée non-conforme à l’un des critères ci-dessus sera rejetée et ne sera pas considérée pour une évaluation technique.

B) Offre Technique et Financière

1. Les soumissionnaires sont tenus de soumettre une proposition rédigée en langue FRANCAISE.

2. Chaque soumissionnaire ne doit soumettre qu’une seule et unique offre (01) dont une originale et Trois copies pour le dossier. (Informations Administratives, proposition technique et proposition financière) dans une enveloppe scellée.

3. Le proforma doit être libellée au nom de « NIM SA»

4. L’offre doit être accompagnée par la documentation technique adéquate et par un ou des catalogue(s) et autres impressions ou informations pertinentes pour chaque type estimé.

5. Lors de l’établissement de la Proposition technique, les soumissionnaires sont censés examiner les documents constituant le présent DAO en détail. 

6. En établissant la Proposition technique, les soumissionnaires doivent prêter particulièrement attention aux considérations suivantes :
· Le soumissionnaire n’a pas le droit à la sous-traitance pour tous les lots présentés.
· La proposition doit se fonder sur les spécifications et exigences techniques qui sont données par le soumissionnaire. Elle est déterminée par un Budget dédié pour l’ensemble des matériels et équipements ;
· La proposition pour chaque type de matériels doit être accompagnée d’un minimum de garantie de 1 an minimum.

7. La Proposition technique fournit les informations concernant les Spécifications et exigences techniques jointes à ce dossier.

8. Les paiements doivent être exprimés en Ariary.

9. La livraison des matériels doit être effectuée dans les 10 jours à partir de la date de la notification et obtention du « Bon de Commande »
Pour des demandes d’informations complémentaires ou d’éclaircissements, vous pouvez les envoyer à l’adresse suivante : procurement@nim.mg.


SPÉCIFICATIONS ET EXIGENCES TECHNIQUES

Il est demandé aux soumissionnaires de compléter le modèle sur les pages suivantes :

· La deuxième colonne, complétée par le Client, montre les spécifications requises (elles ne peuvent pas être modifiées par le soumissionnaire).
· La troisième colonne à remplir par le soumissionnaire : les spécifications du produit proposé selon ce qui est demandé en colonne 2
· La quatrième colonne est complétée par le Comité d’évaluation et évalue la conformité par rapport aux spécifications.

Les offres doivent être assez claires pour permettre aux évaluateurs de faire une comparaison aisée entre les spécifications requises et le cahier des charges proposé par le soumissionnaire.


	1. Numéro du produit
	2. Désignation et Spécifications requises
	3. Spécifications offertes
	4. Notes du Comité d’évaluation

	1
	Laptop : Processeur : core i5 10th génération
Mémoire : 8Go
Disque : 256 ssd/nvme
Ecran : 15 ‘’
Clavier azerty / autonomie 6+
	
	

	2
	Desktop: Processeur : core i5 10th génération
Mémoire : 8Go
Disque : 256 ssd/nvme
Ecran : 15 ‘’
Clavier azerty / autonomie 6+
	
	

	3
	UC : Processeur : core i5 10th génération
Mémoire : 8Go
Disque : 256 ssd/nvme
Ecran : 15 ‘’
Clavier azerty / autonomie 6+
	
	

	4
	Imprimante : Multifonction noir A4 / /imprimante, scanner, copieur / Vitesse : 40PPM Résolution : 600X600 dpi / impression recto-verso/ PCL/ PS. Interface : USB, réseau, wifi/5 MP (CANON MF237 ou équivalent)
	
	

	5
	Camera de surveillance : 
Système de 8 cameras de haute qualité + stockage optimisé + moniteur (HIKVISION ou compatible)
	
	

	6
	Système d’alarme : 
Système d’alarme avec détecteur d’ouverture + détecteur de mouvement + detecteur de fumée + sirène + bouton panique (filaire ou sans fil avec GSM)
	
	





ATTRIBUTION DU MARCHE
Apres évaluation et comparaison des offres, la NIM décidera de l’attribution du marché et notifiera les ou les soumissionnaires retenus (s) par courrier avis de réception ou par remise contre émargements, que son (leurs) offre(s) a (ont) été acceptée(s).

Les soumissionnaires non sélectionnés seront informés de la décision prise. Cette décision sera sans appel ni recours. Le Consortium retiendra dans ses archives les dossiers des soumissionnaires non adjudiqués.
Le Comité d’achat, au moment de l’attribution du marché, se réserve le droit de passer le marché à un ou plusieurs soumissionnaires.
Le Comité d’achat se réserve le droit d’inspecter l’existence physique et l’installation du soumissionnaire au préalable (avant l’attribution du marché), et à tout moment pendant l’exécution du contrat.

À tout moment et avant la date limite du dépôt des offres, le Comité d’achat se réserve le droit de modifier le dossier d’appel d’offres, pour tout motif, que ce soit à son initiative ou en réponse à une demande d’éclaircissement formulée par un soumissionnaire, en publiant un additif. Tout additif ainsi publié fait partie intégrale du dossier d’appel d’offres et sera communiqué par écrit ou par e-mail à tous les soumissionnaires qui ont reçu le dossier d’appel d’offres.
Pour donner aux soumissionnaires le temps nécessaire à la prise en considération de l’additif dans la préparation de leurs offres, le Comité d’achat a la faculté de reporter la date limite de dépôt des offres.

Le Comité d’achat se réserve le droit d’accepter ou d’écarter toute offre et d’annuler la procédure d’appel d’offres et d’écarter toutes les offres, à tout moment avant l’attribution du marché sans de ce fait, encourir une responsabilité quelconque vis-à-vis du (ou des) soumissionnaire(s) affecté(s) des raisons de sa décision.
Apres dépouillement et évaluation par le Comité d’achat, un procès-verbal comprenant un rapport détaillé de l’évaluation faite, la comparaison des offres ainsi qu’une proposition d’attribution motivée seront rédigés.

Au cours de l’exécution des obligations stipulées dans le cadre du présent Appel, le soumissionnaire devra s’assurer qu’il respecte toutes les lois en vigueur (y compris, sans y être limité, tous statuts, décrets, ordonnances, notes administratives, règlements, régulations et autres directives, règles et instructions ayant des effets légaux obligatoires), et sera seul responsable pour tous les coûts, risques et retards engendrés par leur exécution ou leur manquement.
Le fait de soumissionner à cet « Appel d’Offres » engage le soumissionnaire à respecter et à accepter les termes de ce document de soumission.


AUTRES DISPOSITIONS

Toute manœuvre frauduleuse d’un soumissionnaire (tentative de corruption, versement de commissions, etc.) envers un employé du Comité d’achat entrainera automatiquement l’élimination du soumissionnaire, ou l’annulation du contrat, et conduira à sa radiation dans la liste des fournisseurs pré qualifiés de l’Organisation.
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